PROCES-VERBAL

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 26 fevrier 2007

L’an deux mille sept et le vingt-six Février, le Conseil Municipal de la Ville de PEZENAS s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur VOGEL-SINGER Alain, Maire.

Etaient présents : MM. VOGEL-SINGER Alain - CARME Louis - GUERIN Marc - Mmes FABRE Edith - BAUDIERE Christine - GOMEZ Christiane - M. CARAYON Michel - Mmes FRANCES Béatrice - BALON Fabienne - LE GALL Laure - ABELLAN Gaby - M. LANAU Vincent - Mme VIEILLEVIGNE Andrée - MM. PENALVA Pierre - MAS Michel - SEVIN Gilles - IVORRA Jérôme.

Absents excusés : MM. FABRE Charles - MERLO André - BONAFE Pierre - BOURGUIGNON Alain - COMBETTES Jean-Paul - AURIOL Bernard - Mme GUSMAROLI Nathalie - Melle LERAT Valentine - Mmes GRENIER Katia - DASSENOY Chantal - MM. MENRAS Robert - BLANQUER Raymond.

Procurations : MM. FABRE Charles - MERLO André - BONAFE Pierre - BOURGUIGNON Alain - AURIOL Bernard - Mme GUSMAROLI Nathalie - M. BLANQUER Raymond.
Monsieur le Maire ouvre la séance.

Ordre du jour :

	01 - INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL


Suite à la démission pour raisons médicales de Monsieur Jean FERRAGUT, Conseiller Municipal, Monsieur le Maire installe Monsieur Bernard AURIOL le nouveau Conseiller Municipal qui n'a pu se libérer ce jour afin d'assister à la séance du Conseil Municipal.
	02 - DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE


Monsieur le Maire rappelle que le Débat d'Orientation Budgétaire permet à l’Assemblée Délibérante de discuter des orientations budgétaires, qu’il doit avoir lieu obligatoirement dans les deux mois précédents l’examen du Budget Primitif, et ne peut être organisé au cours de la même séance. Il n’a aucun caractère décisionnel, mais doit néanmoins faire l’objet d’une délibération selon l’Article 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

Monsieur le Maire commente le document qui a été transmis à chaque Conseiller Municipal.

La construction du Budget Communal 2007 doit intégrer plusieurs facteurs :

Le retour de transfert de compétences en 2007 de la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée vers la Commune : le service Campotel. 

La hausse du prix des produits pétroliers et des matières premières de manière générale a engendré dès 2005 et durant l’année 2006 une augmentation substantielle des coûts. Cette situation peut perdurer en 2007.

Le pourcentage de hausse des dépenses du budget 2007 sur 2006 est ainsi de 3,86 %. 

Plus spécifiquement le budget prend en compte également :

- le développement des activités municipales notamment l’Espace Jeunesse et son nouveau service dédié aux 12-14 ans, 

- le développement du SIVOM-CIAS qui procède à l’instruction du RMI et à la mise en œuvre du relais assistante maternelle,
- le développement de l’accueil petite enfance par l’augmentation des places de crèche et la possibilité de journées continues 

  sur les 5 jours ouvrables de la semaine.
Le service périscolaire c'est-à-dire le C.L.A.E. qui sont pérennisés dans le cadre du Contrat Enfance et Temps Libre.
…/…
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Enfin une forte mobilisation de mise en sécurité et de remise en état des bâtiments comme la réfection complète du système de chauffage des gymnases municipaux.
LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT :

I - Stabilité de l'évolution budgétaire par :

A. Des dotations stables 
La Loi de Finances 2007 constitue une étape supplémentaire de réforme engagée sur les concours financiers de l’Etat à travers une modification des règles internes des dotations (critères de répartition, formules de calcul). Elle fait apparaître une revalorisation des bases de 1,24 % soit le taux de l’inflation prévu pour 2007.

· La D.G.F. a un coefficient multiplicateur d’augmentation net, après abattement de 1,47 % pour l’année 2007 en tenant compte de ces nouvelles bases de calcul.

· Le tableau ci-dessous permet de mesurer le réel impact de l’évolution de la D.G.F. de la Commune.

Variation de la DGF et DSR entre 2002 et 2006 pour la commune de Pézenas

	
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007

	
	1 187 755 E
	1 195 000
	1 228 350
	1 240 634
	1 258 921
	1275 979

	DSR
	139 096 E
	139 000
	147 039
	170 340
	194 998
	Non connue

	Compensation
	
	465 674
	455 651
	409 279
	386 764
	Non connue

	Total
	
	1 799 674
	1 831 040
	1 820 253
	1 840 683
	


Le budget 2007 devra prendre en compte les évolutions suivantes :
Une stabilisation des recettes d’exploitation des services, il faut noter une diminution de l’ordre de 26,11 % des atténuations de charges liées à la fin des contrats aidés et à la fin des remboursements liés au détachement d’un agent sur un poste syndical.

. Subvention 

Limitation de l’aide du Département en 2005 au seul volet territorial du contrat d’agglomération pour le financement à hauteur de 22,9 % de l’extension de l’Ecole Maternelle "Robert Desnos".

En 2006, le Département a financé les opérations inscrites dans le contrat de projet 2004-2006 Communauté d’Agglomération/Département :

RD 39 carrefour Intermarché : 1ère tranche études de maîtrise d’œuvre (30 000 euros)

Théâtre de Pézenas : maîtrise d’œuvre pour la restauration et la scénographie (10 000 euros)

Espace Molière scénographie études : (30 000 euros)

Vestiaires club house rugby : 38 000 euros

Des travaux de réfection de voirie sont prévus en 2006 sur le territoire de la commune.
La Région Languedoc Roussillon a financé en 2006 les opérations suivantes :

Théâtre de Pézenas : 27 000 euros

Espace Molière : 15 000 euros 

Pour 2007, les informations relatives au volet territorial Département/Communauté d’Agglomération et aux demandes adressées à la Région Languedoc Roussillon ne sont pas encore connues.

L’Etat au travers de la DGE a donné 21,2 % de subvention pour l’Ecole Desnos. Pour 2007, la ville a sollicité l’état dans le cadre de la DGE pour la réfection des gymnases. 

En 2006, l’Ademe et la Région Languedoc Roussillon ont financé à hauteur de 50 à 70 % les études déplacements doux et analyse environnementale de l’urbanisme.
Le FEDER de la Communauté Européenne a financé 15 000 euros en 2006 et prévoit de financer 20 000 euros en 2007 dans le cadre du programme Med Ecoquartier.
Le poste dépenses de fonctionnement doit prendre en compte les évolutions suivantes :
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- Confirmation de l’évolution du GVT (glissement vieillesse technicité) d’environs 2 % et pérennisation de contrats précaires 

  ce qui représente une augmentation de 5,83 % de charges de personnel dont 1,95 % représente le retour du Campotel.
- Evolution du contingent incendie de + 1,90 %.
- Reprise des déficits suivants identiques à 2006 :

- Cinéma pour un montant constant de 25 000 euros,
- Abattoirs pour 200 000 euros,
- Restaurant Municipal : le déficit prévisionnel 2006 d’environ 10 000 euros.

La ville par la gestion équilibrée des budgets et des crédits municipaux est en mesure de répondre aux besoins légitimes de la population piscénoise par l’intermédiaire de l’ensemble de ses services. 

II - La politique d’équipement de la ville 

En 2006, la Ville a réalisé une politique forte de travaux d’équipements et de réfections qui se poursuit en 2007 :

Création d’équipements publics

Agrandissement Ecole Desnos : 3 classes supplémentaires + dortoir + réfectoire
Création d’un espace jeune spécifique au 12/14 ans 

Création d’un club house pour le Rugby avec une tour de chronométrage

Création d’un espace Billard

Démarrage des travaux du nouveau cimetière

Voirie et chemins communaux

1 - Voirie :
Rue du Château, rue des d’Andrées, rue des Commandeurs, rue Rouzière

Réfection de la butte du Château 

Réfection légère du Cours Jean Jaurès 

Réfection des voiries de Conas

2 - Réfection : des chemins de la Montade, de l’Auribelle, de Castres, de Laval, de la carrière Mercadale, de Louba-tières.
Réfection des équipements sportifs culturels et jeunesse en 2007

Réfection de la salle du foyer des campagnes 
Réfection gymnases B et C (installations d’un nouveau système de chauffage)

Poursuite des améliorations du centre de loisirs de Castelsec
Aménagements urbains en 2007

Réfection des espaces paysagers et bâtis du parc de la butte du Château,
Dossier ZAC St Cristol : Poursuite des études et de la concertation avec les habitants et les riverains.

Par ailleurs, la ville verra la construction d’un équipement culturel et touristique L’Espace Molière dont le maître d’ouvrage sera la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée. La Communauté d’Agglomération réalisera parallèlement le financement de la réfection de la Place des Etats de Languedoc.
Vie Quotidienne : Quelques exemples des actions municipales qui seront menées au cours de l’année

Une révision de l’éclairage public sera entreprise sur les secteurs les plus en difficulté. Une étude en cours déterminera la liste des secteurs concernés.

La ville met en place avec les Associations de Parents d’Elèves et les enseignants du primaire un PEDIBUS afin de sécuriser les cheminements et de limiter le recours à l’automobile.

La politique de soutien à l’emploi :

· Poursuite de la pérennisation des emplois au sein des services municipaux  

· Le Service Emploi de la ville créé en 1995 poursuit son effort en faveur des demandeurs d’emploi ainsi que l’atteste le tableau ci-après :
…/…
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Bilan du service emploi

	Année
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006

	 CDD
	237
	161
	201
	113
	147

	CDI
	54
	72
	73
	127
	64

	CES/CEC/EJ
	81
	76
	63
	59
	150

	TOTAL
	372
	309
	337
	299
	361


Les services à l’enfance et à la jeunesse :

Poursuite du Contrat Temps Libre au cours de l’année 2006 avec la Caisse d’Allocations Familiales de Béziers. 

Mise en œuvre d’une politique Jeunesse soutenue avec l’ouverture d’un espace jeunesse réservée aux 12/14 ans.
Poursuite du renforcement de l’offre de services pour les tout petits par des ouvertures supplémentaires de journées continues au Centre Petite Enfance et par l’accueil de plus d’enfants au Centre Petite Enfance les Pitchounets grâce à l’augmentation progressive du nombre de places.

La crèche « les Pitchounets » a ouvert une cantine bio intégrée à la satisfaction générale et sans augmentation de tarifs pour les parents. 

Des actions sont poursuivies pour nos aînés :

Les après-midi récréatives sont reconduites et renforcées afin de créer de la convivialité pour nos personnes âgées. 

Des formations sont assurées pour les agents du CCAS et pour l’ensemble des aides ménagères afin de mieux les préparer aux nécessités de leur métier d’accompagnement des personnes âgées. 

L’action culturelle
Au-delà des activités traditionnelles (rencontres cinématographiques, carnaval, Mi-carême, Printival, Reconstitution Histo-rique, Colloque Molière, Printival, Printemps des comédiens, Mirondela dels Arts, FILM) la ville poursuit son effort en faveur des associations et développera une action forte pour le retour de la reconstitution historique.

L’aide au centre de ressources Molière sera renforcée, l’amélioration du musée sera réalisée durant cette année enfin le colloque Molière se tiendra à la fin du 1er semestre.

Le Sport

Le développement des manifestations sportives rend compte de la place importante du sport à Pézenas. Dés le début de l’année, la classique « Etoile de Béssèges » bien connu des amoureux de la petite reine a remporté un très grand succès populaire.

Le soutien aux associations sportives reste par ailleurs une priorité de la politique municipale.
Enfin, la ville maintient à un niveau élevé son effort pour les scolaires tant par le soutien quotidien que les services des affaires scolaires et le service des ATSEM, le service informatique et les services techniques effectuent pour les écoles maternelles et primaires que par la confortation des services périscolaires tel que les CLAE, la restauration scolaire municipale et le centre de loisirs.
Il précise que la Ville doit être prudente dans sa gestion.

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, il est proposé à l’Assemblée délibérante de prendre acte des orientations budgétaires proposées pour l’année 2007. Le débat est ouvert.
Monsieur IVORRA, Conseiller Municipal, intervient et souhaite savoir où en est le projet sur le parking souterrain du Pré Saint-Jean, celui de la vente de la Distillerie Coopérative et enfin celui de la création d'un lotissement privé par Monsieur RUAND sur le Larzac.
En ce qui concerne le parking souterrain du pré Saint-Jean, Monsieur le Maire précise que des études de faisabilité ont été effectuées en plus de celles déjà faites et elles ont conclu à la possibilité de réaliser un tel projet. Malheureusement, le            20 Décembre, la commune a pris connaissance du Plan de Prévention des Risques d'Inondations et elle est en train d'étudier ce dossier, environnemental, culturel et patrimonial, qui concerne de près le parking vu son emplacement à la Peyne. Toutes les données du P.P.R.I. doivent donc être analysées et toutes les hypothèques levées afin de traiter à nouveau le projet.

Pour ce qui est de la Distillerie Coopérative, la Ville avait mis une réserve sur les terrains. Cependant, aujourd'hui nous avons une autre évolution du dossier qui est le positionnement de la Galerie Champion qui souhaite s'agrandir et aller jusqu'au Carrefour de la Paix. La Ville, quant à elle, conserverait la partie arrière de la Distillerie pour réaliser entre autres une salle des Fêtes, une salle pour les jeunes, une salle de cinéma, le projet étant entre les mains de Monsieur MASSOL.
…/…

- 4 -

Enfin sur l'évolution du secteur du Larzac, rien de plus actuellement, sinon la volonté du propriétaire d'aller vers un aménagement. Ce secteur est très sensible, de nouvelles contraintes se sont rajoutées, c'est une zone de protection. Il y a des aménageurs qui ont des projets, mais cela se fera sous le regard attentif de la commune, de la Protection de la Nature et de toutes sociétés qui sont concernées par ce secteur. Suite aux demandes que la commune recevra, le Conseil réagira sur les propositions qui seront formulées et si elles sont acceptables, il y aura une discussion au Conseil.

Monsieur SEVIN, Conseiller Municipal, prend la parole et souhaite revenir sur les deux projets phares de la commune : la Z.A.C. Saint-Christol et l'Espace Molière.
Monsieur le Maire répond que pour l'Espace Molière Monsieur TEISSERENC, le Président de l'A.F.U.L., doit nous faire parvenir les données comptables, conformément aux demandes du Conseil. 

Quant à la Z.A.C. Saint-Christol, la commune va réaliser cette zone avec des conditions bien définies afin d'avoir des retours des riverains du secteur et de la population piscénoise. En début d'année, la commune disposait d'une réserve foncière importante de la part des aménageurs avec qui la Ville travaillait. La maîtrise foncière a échappé à l'aménageur qui avait été retenu. C'est pour cette raison que la commune a décidé de reprendre ce dossier afin de ne pas faire n'importe quoi dans ce secteur.

Monsieur SEVIN reprend la parole et expose que pour l'Espace Molière la réponse donnée par Monsieur le Maire ne correspond pas à la demande qui avait été faite lors du dernier Conseil Municipal. Il rappelle qu'il ne comprend toujours pas la raison pour laquelle la commune doit rentrer dans l'A.F.U.L. pour réaliser l'Espace Molière.
Monsieur le Maire rappelle que la commune adhèrera à l'A.F.U.L. lorsque les conditions évoquées lors du Conseil Municipal seront remplies. Il propose que Monsieur TEISSERENC vienne au Conseil Municipal présenter cette A.F.U.L. et donner les arguments pour lesquels la commune doit adhérer.

Monsieur IVORRA souhaite savoir où en est l'avancement des fouilles de Roquebrune, s'il y a un débloquage sur ce dossier, le site étant prometteur.
Monsieur le Maire précise que la situation n'a pas changé. Il se propose néanmoins de rencontrer à nouveau le propriétaire pour voir si une solution peut être apportée à ce dossier.

Par ailleurs, en réponse à la question de Monsieur SEVIN sur les efforts que la commune a réalisé pour l'emploi, Monsieur le Maire rappelle que le Service Emploi a été créé en 1995 afin d'être proche des concitoyens. Depuis, des services ont été créés pour la population piscénoise tels que le Service Jeunesse, le Centre de Loisirs, le C.L.A.E., les aides ménagères et cela a permis de pérenniser des emplois aidés.
Monsieur GUERIN, Adjoint au Maire délégué à l'Emploi, retraçait également le parcours qui a été réalisé depuis 10 ans, en évoquant notamment les missions du Service Emploi qui sont notamment d'aller vers les chefs d'entreprise pour leur proposer des personnes en quête d'emploi.
	03 - VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2007


Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de voter les taux d'imposition pour l'année 2007 en les reconduisant à l'identique par rapport à 2006.
- taxe d'habitation : 20,11 %

- taxe foncière bâtie : 28,64 %

- taxe foncière non bâtie : 84,91 %

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	04 - REGULARISATIONS SUR SUBVENTIONS ACCORDEES ET PAYEES


Monsieur le Maire informe le Conseil que des subventions urgentes ont été accordées et payées avec un simple certificat administratif. Afin de régulariser cette situation, il est proposé au Conseil d'accepter la régularisation et de confirmer l'autorisation de paiement pour :

…/…
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* Calendreta : 10 700 €
* A.C.A.Ï. (pour l’organisation de la braderie d’hiver) : 3 500 €
A l'unanimité, le Conseil adopte.
	05 - AVANCES SUR ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS 2007


Monsieur le Maire informe le Conseil qu'afin d'honorer les divers paiements ainsi que les salaires et charges sociales du 1er trimestre 2007, il est nécessaire d'accorder à certaines associations le versement d'une avance sur la subvention 2007 qui leur sera accordée lors d'un Conseil Municipal ultérieur.

Les associations concernées sont les suivantes :

* Stade Piscénois : 15 000 € (un acompte d'un montant de 15 000 € a déjà été voté le 28 Novembre 2006),

* Association Illustre Théâtre : 5 000 €.

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	06 - OUVERTURE DE CREDITS PAR ANTICIPATION SECTION D'INVESTISSEMENT


Conformément à l'Article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et dans le but d'assurer la continuité des paiements des dépenses d'investissement avant le vote du Budget Primitif 2007, Monsieur le Maire demande au Conseil l'autorisation d'ouvrir par anticipation les dépenses d'investissement du Budget 2007, à hauteur du quart des sommes inscrites au budget de l'année précédente.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

	07 - SEJOUR AVRIL 2007 - ESPACE JEUNES


Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'un séjour de canoë et de randonnées est organisé en Avril 2007 par l'Espace Jeunes. Ce séjour se déroulera au Centre de Mons-la-Trivalle du 10 au 13 Avril 2007 pour 10 enfants et 2 animateurs.
Le montant de la participation financière réclamée aux familles s’élève à : 60 € par enfant domicilié sur le territoire de la Commune et 80 € par enfant résidant à l'extérieur.

Le Conseil approuve à l'unanimité.
	08 - REFORME DE VEHICULES


Monsieur le Maire informe le Conseil que certains véhicules municipaux ne sont plus en état de rouler et nécessitent des réparations trop importantes.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil de se prononcer sur la réforme desdits véhicules dont la liste a été transmise à chaque Conseiller Municipal.
A l'unanimité, le Conseil adopte.
	09 - MODIFICATION DU TABLEAU DE L'EFFECTIF DU PERSONNEL MUNICIPAL


Monsieur le Maire rappelle au Conseil le recrutement du Directeur des Services Techniques sur le grade d'Ingénieur Territorial non titulaire en Janvier 2004. Le renouvellement du contrat a été fait au mois de Janvier 2007 sur le même grade.
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Mais, considérant l'ampleur de la tâche impartie, les responsabilités toujours plus importantes données à cet agent, l'expérience dans ce domaine, il serait souhaitable de le nommer au grade d'Ingénieur Principal non titulaire.

Pour cela, il est nécessaire de modifier le tableau de l'effectif du personnel municipal en créant un poste d'Ingénieur Principal.

Monsieur SEVIN expose au Conseil qu'un poste de titulaire serait préférable et qu'il soit mis en concurrence. Il souhaite ensuite avoir quelques renseignements sur le grade d'Ingénieur Territorial et Principal, sur les diplômes et sur les règles de la concurrence.
Monsieur NICOLLE, Directeur Général des Services, répond que le grade d'Ingénieur Principal est le grade supérieur à celui d'Ingénieur Subdivisionnaire. Il est payé sur des plus élevés.
Il poursuit en précisant que le poste a été mis à concurrence avec une publicité sur le Centre de Gestion. Un appel a donc été lancé. La commune a reçu des candidatures, mais elles ne correspondaient pas au profil de poste qui était recherché, tant dans le domaine du Secteur Sauvegardé, dans les démarches qualités ou dans le suivi de programmes européens.
Le Conseil approuve par 21 voix pour et 3 abstentions.
	10 - MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE DE LA POLICE MUNICIPALE


Monsieur le Maire informe le Conseil que le Décret n° 2006 du 17 Novembre 2006 modifie le régime indemnitaire des agents de la Police Municipale de la façon suivante le taux individuel maximum qu'il était susceptible d'attribuer est porté :

( de 20 % à 22 % jusqu'à l'indice 380,

( de 26 % à 30 % au-delà de cet indice.

Pour appliquer ces nouveaux taux, il convient de modifier la délibération du régime indemnitaire.

Monsieur IVORRA revient à nouveau sur la question des gardes champêtres. Au niveau de la Communauté d'Agglomération et de la commune ne pourrait-on pas avoir une réflexion pour un agent accrédité pour ce genre de poste.

Monsieur le Maire répond que c'est un vrai besoin. La proposition est intéressante. Un agent qui ferait office de police de l'eau, des déchets, pourquoi pas, le seul problème c'est une question de budget.

A l'unanimité, le Conseil adopte la modification du régime indemnitaire de la Police Municipale.

	11 - GUIDE DE LA COMMANDE PUBLIQUE - APPROBATION DE LA NOMENCLATURE


Monsieur le Maire informe le Conseil que le Code des Marchés Publics impose des procédures différentes selon le montant estimatif global des fournitures et services appartenant à une même famille. Afin que la Ville puisse avoir une vision générale et enclencher des procédures de marchés publics conformes au guide de la commande publique, il a été élaboré une liste de fournitures ou de prestations que les services sont susceptibles d'utiliser au cours d'une année et qui doivent faire l'objet d'une même procédure.

Cette liste est répertoriée dans un document intitulé "nomenclature des marchés publics" qui doit être approuvé par le Conseil.

Monsieur le Maire invite donc le Conseil à se prononcer sur ledit document dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.
Le Conseil approuve à l'unanimité.

	12 - REGLEMENT INTERIEUR DU MUSEE VULLIOD-SAINT-GERMAIN


Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil le projet du règlement intérieur du Musée Vulliod-Saint-Germain dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

…/…
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A l'unanimité, le Conseil adopte.
	13 - CONVENTION AVEC LE CONSEIL GENERAL DE L'HERAULT


Monsieur le Maire informe le Conseil que la commune souhaite s'assurer la collaboration de la conservation départementale des Musées du Conseil Général de l'Hérault pour assurer les fonctions de responsable scientifique du Musée Vulliod-Saint-Germain.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil de l'autoriser à signer une convention avec le Département, dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal, qui accepte de mettre à disposition du personnel.

Le Conseil approuve à l'unanimité.
	14 - CONVENTION DE DELEGATION DE GESTION DES GITES DE AUMES ET DE CAZOULS-D'HERAULT

       AVEC LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION HERAULT MEDITERRANEE


Monsieur le Maire rappelle au Conseil que, dans le cadre de ses compétences en matière d'actions de développement économique d'intérêt communautaire, la Communauté d'Agglomération a déclaré d'intérêt communautaire la gestion des gîtes de Aumes et de Cazouls-d'Hérault.

Il précise que la gestion quotidienne de ces gîtes nécessite du personnel qualifié, disponible et affecté exclusivement à cette mission ce que la Communauté d'Agglomération n'a pas.

Compte tenu que la commune dispose de personnel qualifié au Campotel, Monsieur le Maire propose au Conseil de l'autoriser à signer avec la Communauté d'Agglomération une convention de délégation de gestion de ces gîtes à compter du 1er Janvier 2007 dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.
A l'unanimité, le Conseil adopte.
	15 - CONVENTION DE STAGE AVEC L'UNIVERSITE PAUL VALERY DE MONTPELLIER


Monsieur le Maire sollicite du Conseil l’autorisation de signer une convention avec l'Université Paul Valéry de Montpellier afin de permettre à une étudiante, Marie BERJOU, d’effectuer un stage dans les services municipaux.

Il précise que la Ville pourrait prendre en charge une rémunération de 25 % du S.M.I.C., les repas de midi et les frais de déplacements effectués à la demande de la commune.

Le Conseil approuve à l'unanimité.
	16 - CESSION DE TERRAIN


Monsieur le Maire informe le Conseil d'une demande de la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée concernant l'acquisition d'un terrain situé à Pléguebiaux cadastré section AW n° 1000 d'une contenance de 4 029 m².

Ce terrain présente une opportunité, car il est contigu à un terrain appartenant au Conseil Général d'une superficie d'environ      4 000 m² et ainsi constitué d'une unité foncière d'environ 8 000 m² il pourrait y être étudié un projet pour la réalisation de logements locatifs sociaux ou accession sociale.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil de céder à la C.A.H.M. ledit terrain à 112 000 € et de passer outre l'estimation des Domaines dont le montant est de 120 000 €.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

…/…
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	17 - REMBOURSEMENT DE FRAIS AU RESPONSABLE DU CAMP DU CENTRE DE LOISIRS


Monsieur le Maire expose au Conseil que, lors du séjour au Camping le Napoléon à Vias-Plage organisé par le Centre de Loisirs du 17 au 22 Juillet 2006, il s'est avéré que lors de l'installation manquait le tuyau de raccordement à la gazinière.

De ce fait, Monsieur Laurent SENESI, responsable dudit camp, a dû acheter cet article pour un montant de 44 € avec ses propres deniers, compte tenu qu'il n'y avait pas de régie d'avance Centre de Loisirs.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil de rembourser Monsieur SENESI.

Le Conseil approuve à l'unanimité.
Avant de clôturer la séance, Monsieur le Maire répond à la question de Monsieur IVORRA concernant l'hébergement des étudiants au Campotel. Il précise qu'il a remis ce dossier qui le tient à cœur entre les mains de Messieurs BENEZECH, MASSOL et CARDENAS pour examen.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 Heures 45.

